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Bilan 2024 du programme pour l'accompagnement de 
l'installation et de la transmission en agriculture (AITA)



BILAN AITA 2024
Synthèse tous dispositifs confondus



BILAN AITA 2024
Synthèse tous dispositifs confondus

Part respective de chaque dispositif dans le budget global 
consacré à l’AITA (2 727 834 €)

Dispositifs 1 à 5 
gérés au niveau 
départemental

Volet 6 géré au 
niveau régional



BILAN AITA 2024
Volet 1 Accueil des porteurs de projet via les PAI

Un dispositif destiné à financer les 
actions mises en œuvre par les points 

accueil installation (PAI)

Chambres d'agriculture départementales = 
structures labellisées bénéficiaires de l'aide



BILAN AITA 2024
Volet 3 Réalisation des PPP

Un dispositif destiné à prendre en 
charge l'élaboration des plans de 

professionnalisation personnalisés (PPP) 
des candidats à l'installation par les 

centres d'élaboration des PPP (CEPPP)

Chambres d'agriculture départementales 
= structures labellisées porteuses du 

CEPPP et bénéficiaires de l'aide



BILAN AITA 2024
Volet 3 Soutien à la réalisation du stage 21 heures

Un dispositif destiné à prendre en 
charge le coût de l'organisation et de 

l'animation du stage collectif 21 h

Chambres d'agriculture départementales = 
structures habilitées pour organiser et animer 

ce stage collectif et bénéficiaires de l'aide

Participation forfaitaire de l'Etat de 
120 €/stagiaire



BILAN AITA 2024
Volet 3 Bourses de stage d'application en exploitation

Un dispositif qui s'adresse à tout candidat 
à l'installation bénéficiaire d'un PPP 
réalisant un stage d'application en 

exploitation agricole (stage d'observation 
ou de mise en situation), en lien avec le 

conseiller CEPPP

Bourse versée directement au stagiaire sur la 
base du nombre de jours de stage réalisé



BILAN AITA 2024
Volet 3 Indemnité du maître exploitant

Un dispositif destiné à soutenir 
financièrement un exploitant accueillant 

un stagiaire dans le cadre d'un stage 
d'application en exploitation, en lien avec 

le CEPPP

Indemnité versée directement au maître 
exploitant sur la base du nombre de jours de 

stage réalisé



BILAN AITA 2024
Volet 4 Suivi du nouvel exploitant

Un dispositif de suivi post-installation 
destiné à accompagner un nouvel installé 
titulaire de la DJA dans la mise en œuvre 

de son projet

Dépôt d'une demande d'aide par le nouvel 
exploitant mais versement de l'aide à la 

structure prestataire agréée



BILAN AITA 2024
Volet 5 Réalisation du diagnostic d'exploitation à céder

Un dispositif destiné à encourager la 
réalisation d'un diagnostic d'une 

exploitation à céder quand elle permet de 
faciliter la démarche de transmission-

installation

Dépôt d'une demande d'aide par le futur 
cédant souhaitant quitter l'agriculture et 

préalablement inscrit au répertoire départ 
installation (RDI) départemental

Versement de l'aide auprès de la structure 
prestataire agréée



BILAN AITA 2024
Volet 5 Incitation à la transmission de l'exploitation 

préalablement inscrite au RDI

Un dispositif destiné à soutenir 
financièrement l'accompagnement à la 
transmission d'exploitations quand elle 

s'inscrit hors cadre familial

Aide de 4000 € versée au cédant ayant trouvé 
un repreneur, préalablement inscrit au 

répertoire départ installation (RDI) 
départemental et ayant réalisé un diagnostic 

d'exploitation à céder



BILAN AITA 2024
Volet 6 Animation-Communication

Evolution du budget consacré aux actions d’animation et de communication 
en faveur de l’installation et de la transmission en agriculture



Bilan 2024 de l'activité des points accueil installation 
(PAI), des centres d'élaboration des plans de 

professionnalisation personnalisés (CEPPP) et des 
stages 21 heures
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Bilan d’activité des PAI – CEPPP – Stages 21H
2024



PAI : Une légère baisse avec des dynamiques différentes suivant les 

départements

17

Nombre de primo-

accueil

2 700

3000
3300

2800 2800 2700

Evolution 2020/2024

4 %



42 % 58 %

PAI : Un profil qui évolue peu sur les trois dernières années

18

Age moyen

33 ans

< 20 ans

21-30 ans

31-40 ans

41-50 ans

>51 ans

Répartition par âge

76 %
Ne sont pas issus du 

milieu agricole

Femme Homme Femme Homme



Allier

Ain

Ardèche

Drôme

Isère

Savoie

Puy de Dôme

Cantal

Loire

Haute-Loire

Rhône

40% 49% 30

43% 54% 31

29% 51% 30

37% 30% 34

34% 14% 31

39% 31% 33

45% 17% 33

49% 15% 35

Haute Savoie

45% 10% 34

50% 10% 35

47% 4% 35

40% 22% 29

42% 24% 33

Moyenne AURA

Part des 
femmes

Age 
moyen

Part 
issue du 
milieu 

agricole

…mais des profils différents suivant les départements
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PAI : Plus de la moitié des porteurs de projet n’a pas de diplôme agricole

20

D
o
n
t 51 %

Sans diplôme 
agricole

Répartition des niveaux de 

diplômes

Dont 40 % avec un 
niveau Bac+2 et plus

Taux des porteurs de projet avec 

la capacité agricole au PAI

Sans diplôme 
agricole

Niveau < CPA

Avec CPA 47 %
51 %

2 %



Allier

Ain

Ardèche
Drôme

Isère

Savoie

Puy de Dôme

Cantal

Loire

Haute-Loire

Rhône Haute Savoie

34 %

29 %

40 %

18 %

23 %36 %

20 % 23 %

37 %
20 %

20 %

Part des installations avec DJA sur le nombre de porteurs de 
projets au PAI (moyenne 2022-2024)

Moyenne AURA

28 %

42 %



PAI : Typologie des projets envisagés
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Orientation technico-économique

Apiculture
2% Equin

7%
Aviculture

2%

Bovin lait

Bovin viande

Ovin / caprin
8%

Autre élevage
4%

Grande culture
4%

Maraîchage / 
horticulture

Arboriculture
4%

Viticulture
4%

Autre culture
12%

Ne sait pas

13%

14%

14%

12%



CEPPP : Une activité stable, sauf pour le 21 h…
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1039 1023 1071

906 869
928

2022 2023 2024

PPP agréés PPP validés

4,6 actions de 

formations
en moyenne

34 % ont 

un stage

Contenu des PPP

Durée moyenne 
2,5 mois

7 % PPP validés

Stage 21 h

7 %

1033 1042

964

2022 2023 2024

Evolution

2022-2024



CEPPP : Financement du complément CPF par le Conseil 
régional
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152 porteurs de 

projets ont bénéficié 

du complément CPF

16 % des 

PPP agréés

64%

CPF moyen des 

bénéficiaires 

488 €

Complément 

moyen du Conseil 

Régional

577 €

Subvention globale 2024

87 785 €

41%
2023

43%
2024



Allier

Ain

Ardèche
Drôme

Isère

Savoie

Puy de Dôme

Cantal

Loire

Haute-Loire

Rhône Haute Savoie

18

26

16

10

10

17

15

17

15

Répartition des bénéficiaires sur le territoire (2024)

3

5
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Merci de votre attention



Dispositif 101 « M’installer en agriculture avec la 
DJA » : bilan jusqu’à fin avril 2025 de la nouvelle 

programmation 2023-2027
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Bilan  des DJA 2024 et 2025

Date de COSEL 2024
Date de COSEL 2025

26/02/2024 12/04/2024 05/07/2024 10/10/2024 22/11/2024 09/12/2024 Total général 20/02/2025 22/04/2025 Total 

Nombre de DJA financées
188 105 174 106 55 136 764 138 127 280

Part FEADER
3 781 920 € 2 163 820 € 3 676 500 € 2 054 690 € 1 120 630 € 2 920 780 € 15 718 340 € 3270950 2 633 030 € 5 903 980 €

Part Région
3 896 580 € 2 098 180 € 3 496 500 € 2 192 310 € 1 155 370 € 2 878 220 € 15 717 160 € 3117050 2 582 970 € 5 700 020 €

Total
7 678 500 € 4 262 000 € 7 173 000 € 4 247 000 € 2 276 000 € 5 799 000 € 31 435 500 € 6 388 000 € 5 216 000 € 11 604 000 €

DJA moyenne
40 843 € 40 590 € 41 224 € 40 066 € 41 382 € 42 640 € 41 146 € 46 290 € 41 071 € 41 443 €

2025, un démarrage qui suit la dynamique favorable de 2024
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Evolution des DJA de 2014 à 2025 (2 Cosel)

723

518

630 624

718 719

804

697

974

561

764

280

23 003 €

23 704 €

24 721 €

36 324 €

43 979 € 43 646 € 43 815 € 44 122 €
45 043 €

41 086 €

41 146 €

€41 443 
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Répartition des modulations - DJA 2023 – 2024 - 2 premiers Cosel 2025

37%

63%

Pas de modulation démarche
de progrès

Modulation démarche de
progrès



55%

45%

Pas de modulation
formation/expérience

Modulation
formation/expérience

Répartition des modulations - DJA 2023 – 2024 - 2 premiers Cosel 2025

80% l’active avec le diplôme de niveau 5 et + et 20% par le biais de l’expérience



29%

32%

18%

21%

Pas de modulation investissements

Modulation 100 000€ - 200 000€

Modulation 200 001€ - 300 000€

Modulation > 300 001€

Répartition des modulations investissement 
DJA 2023 - 2024 - 2 premiers Cosel 2025



Statut juridique - DJA 23-24-2 Cosel 25

37% en entreprise 
individuelle

63% en société agricole

593

1012

Entreprise individuelle Société agricole
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Répartition des DJA 23-24-2 Cosel 25 par filière principale

Bovins lait
29%

Bovins viande
20%

Légumes
11%

Viticulture
7%

Grandes cultures
6%

Caprins lait
6%

Fruits
4%

Ovins viande
3%

PPAM et horticulture
3%

Volailles
3%

Divers
3%

Ovins lait
2%

Apiculture
2%

Porcs
1%

2 filières qui, cumulées, 
représentent près de 50% 
des dossiers de DJA :
- bovins lait
- bovins viande



Comparaison des installations 2023 en Aura  et des dossiers DJA 
2023

1627

266

247

150

113

561

172

88

62

31

0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800

Total

Bovins lait

Bovins viande

Maraîchage, floriculture

Viticulture

Nombre de DJA 2023 en Auvergne Rhône Alpes

 Nombre total d'installés en Auvergne-Rhône-Alpes en 2023

DJA = 35% sur le total

DJA = 65% en bovins lait

DJA = 36% en bovins viande

DJA = 41% en maraîchage

DJA = 27% en viticulture

Pour mémoire, en 2023, 25% des personnes s’installant 
ont plus de 40 ans soit 400 nouveaux installés



DJA : bilan sur la gestion de la programmation 
2014-2022



37

Bilan sur les paiements pris en charge

Depuis sa prise de compétence, la Région a 
instruit :
- 673 demandes d’acomptes (80% de la DJA, 
   dossiers de 2022)
- Près de 1 450 dossiers de solde (20% DJA) ou 

acompte installation progressive 

306 dossiers en phase contradictoire 
dont 233 concernés par le non-respect d'un 
engagement 
et 73 par une déchéance totale (dont 39 liés à 
un abandon de projet et des situations très 
diverses)

Programmation 

14/22

Dispsoitifs DJA 

6.1.1 et 6.11 

Dép
Nombre total de 

DJA du RDR3

Nombre 

d'acomptes 

payés

Dont 

nombre 

d'acomptes 

payés par la 

Région en 

2023 et 

2024

Nombre de 

DJA ayant 

reçu un 

2ème ou un 

3ème 

paiement

Dont 

nombre de 

2ème ou 

3ème 

versement 

payés par la 

Région en 

2023, 2024 

et 2025

01 404 404 37 250 121

03 551 550 51 298 113

07 425 423 49 227 91

15 803 801 74 558 185

26 534 533 55 296 128

38 503 502 74 261 94

42 692 690 84 356 150

43 547 547 49 298 104

63 729 726 58 467 201

69 517 505 58 216 117

73 290 290 32 128 46

74 402 397 52 217 96

Total 15/05/2025 6 397                    6 368           673              3 572           1 446           

Données provenant d'une extraction OSIRIS du 02/05/2025
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RDR3 – fin de dépôt de dossier avant bascule sur un nouvel outil 
(septembre 2025)

Etat au 26 mai 2025

Nombre de 

dossiers dont la 

DI+5ans<15/04/20

25

Nombre de 

dossiers 

soldés

Nombre de 

dossiers en 

attente 

paiement ASP

Nombre de 

dossiers en 

cours de 

traitement

Nombre de 

dossiers non 

reçus

1 156 122 15 19 0

3 124 99 7 18 0

7 147 96 3 37 11

15 172 149 5 10 8

26 175 136 6 31 2

38 144 109 18 17 0

42 196 130 29 37 0

43 159 128 9 22 0

63 181 153 0 28 0

69 250 83 30 121 16

73 112 68 19 25 0

74
103 69 21 13 0

1919 1342 162 378 37

78% des dossiers attendus au 
15/04 sont soldés ou en 
attente de paiement ASP

Depuis le 16 avril, dépôt et 
instruction des dossiers au fil 
de l’eau avec l’objectif de payer 
un maximum de dossiers avant 
le 30 septembre 2025.



Autres dispositifs mis en œuvre par la région en lien 
avec l’installation, l’emploi et la transmission
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A c c o m p a g n e m e n t  d e  l ’ i n s t a l l a t i o n  
t r a n s m i s s i o n  e n  a g r i c u l t u r e  

B i l a n  d e s  d i s p o s i t i f s  d e  l a  R é g i o n  
2 0 2 5
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Réussir le défi de l’installation

o Analyse du potentiel : Point Accueil Installation : 40 000€/département (yc PAT)

o Préparer son installation : Conseils renforcés structurés par étape d’avancement du projet, montant max de 
2800€/candidat (hors suivi post-installation) : 

- Diagnostic global et étude de faisabilité (2000€/candidat dans la limite de 1500€ par prestation) : liste 
de prestataires agréés

- Expertises (1000€/candidat) : pas de prestataire agréé, accord de la Région au cas par cas, prescription 
possible également pendant le suivi post-installation

- Suivi post-installation (hors DJA) (1000€/candidat) : liste de prestataires agréés

o Complément de trésorerie : aide en trésorerie pour les personnes éligibles à la Dotation Jeunes Agriculteurs 
(2014-22)

- 1 000 € si cadre familial
- 5 000 € si hors cadre familial   (Fin du dispositif mars 2025)

o Prêt d’honneur : prêt à taux 0 pour un montant compris entre 5 000 € et 25 000 € (pour des projets avec un plan 
de financement inférieur à 150 000 €). Début de mise en œuvre : septembre 2019.
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Réussir le défi de la transmission

• Anticiper et sensibiliser : points accueil transmission 40 000€/département (yc PAI)

• Accompagnement transmission, 1200 €/cédant : liste de prestataires agréés
  Pour cédant (55 – 65 ans + reconversion professionnelle) pour l’amener à anticiper sa transmission et à trouver un 
repreneur.

• Journée 1 : Réalisation du plan d’action anticipé pour la transmission hors cadre familial. Cette journée s’inscrit 
dans une démarche d’anticipation, elle doit être en amont du diagnostic de l’exploitation à céder, de l’inscription 
au RDI et du stage test. Le cédant n’a pas de repreneur connu. 

• Journée 2 : suivi du plan d’action 
• Journée 3 : Préparer les démarches avec le futur repreneur. Le cédant a trouvé un ou plusieurs repreneurs 

potentiels.

• Suivi du test installation/transmission, 1000€/candidat : liste de prestataires agréés

➢ Nouveauté 2024 : dépôt sur la plateforme PDA  des aides au conseil à l’installation, suivi STIT (déposé sur la plateforme 
Trait d’Union) et accompagnement transmission (dépôt papier)



Evolution du nombre de dossiers et du montant voté depuis 2022

 -

  500

 1 000

 1 500

 2 000

 2 500

 3 000

Année 2022 Année 2023 Année 2024  année 2025
(fev à juin)

Nombre d'aide par dispositif 
et par année

Diagnostics Etudes de faisabilités

Expertises Suivi post install

Suivi STIT Concrétisation transmission

- € 

500 000 € 

1000 000 € 

1500 000 € 

2000 000 € 

2500 000 € 

3000 000 € 

 Année 2022  Année 2023  Année 2024  Année 2025
de fev à juin

Montant d'aide par dispositif 
et par année

Diagnostics Etudes de faisabilités

Expertises Suivi post install

Suivi STIT Concrétisation transmission

Année 2025 partielle, stock des dossiers sur PDA en cours de traitement



Créé en 2018 (délibération CP-2028-09 / 03-16-1927) 

Facilite l’accès aux prêts bancaires pour des projets d’installation agricoles prioritairement hors cadre 

familial et ne bénéficiant pas de la Dotation Jeunes Agriculteurs.

L’objectif est de faciliter principalement l’installation ou la transmission de petites exploitations dont le 

plan de financement n’excède pas 150 000 €.

Initiative Auvergne-Rhône-Alpes a été retenue sur la base d’un appel à manifestation d’intérêt

Le dispositif proposé consiste à des prêts à taux 0 % pour un montant compris entre 5 000 € et 

25 000 € sans garantie personnelle.

La durée est de 6 ans avec une possibilité de remboursement différé de 18 mois.

Le prêt accordé devra systématiquement être couplé avec un prêt bancaire d’un montant au moins 

équivalent pour conforter l’effet levier du dispositif.

Ce fonds a été cofinancé par la Banque Publique d’Investissement et des banques privées ont également 

été sollicitées.

Fond de prêts d’honneur en 2024





PROGRAMME EUROPÉEN  2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Dispositif 103 :  Transmettre mon savoir-faire agricole



47

Dispositif 103 « transmettre mon savoir-faire agricole » 

Agriculteur 
expérimenté 

Personne dans le 
parcours installation

Structure 
d’accompagnement

Coopération

durée maximale de 18 mois 

financement d’un contrat 
salarial équivalent temps plein 
(ETP) de 3 à 12 mois

Objectifs : Faciliter la transmission des savoir-faire en agriculture 

Répondre à un besoin d’acquisition de compétences pratiques des personnes dans le parcours 

installation et d’ouverture de perspectives de transmission des exploitations en place.

Subvention :

50% du salaire (plafonné à 12 mois ETP)

80% prestation accompagnement 
(plafonné à 3 RDV à 1500€)

Contrat de travail
Âgé de plus de 50 ans, 

5 ans d’expérience,

Formation « accueillir 
une nouvelle personne 
sur mon exploitation

Inscrit au point accueil installation 

avec autodiagnostic renseigné

statut de salarié

Agréée par la Région
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Appels à projets : 

• AAP 2024 : de mai 2024 au 30 janvier 2025

• AAP 2025 : de avril 2025 au 28 février 2026

Bilan depuis l’ouverture du dispositif :

- Subvention moyenne par dossier :  12 892 €

- Temps moyen de coopération : 12,25 mois

- Quotité de temps de travail moyennne : 83 % 

Dispositif 103 « transmettre mon savoir-faire agricole » 

Cosel oct 
2024

Cosel fev 
2025

Cosel mai 
2025 BILAN

Nombre de dossiers 3 10 7 20

Montant subvention 44 464 € 137 336 € 76 043 € 257 843 € 

dont FEADER 21 543 € 67 613 € 36 935 € 126 091 € 

dont Région 22 921 € 69 723 € 39 108 € 131 752 € 
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Dispositif 103 « transmettre mon savoir-faire agricole » 

0

1

2

3

4

5

6

01 07 26 38 42 43 63 69 73 74

Nombre de dossiers par département

Bilan depuis l’ouverture du dispositif :

0

1

2

3

4

5

Nombre de dossiers par structure 
d'accompagnement

-> Bonne répartition géographique et bonne représentativité des structures d’accompagnement 
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Dispositif 103 « transmettre mon savoir-faire agricole » 

Bilan depuis l’ouverture du dispositif :

Age moyen de l’agriculteur expérimenté : 58 ans 

0

2

4

6

8

10

12

03 - Légumes
ou

champignons

06 - Fruits ou
autres

cultures
permanentes

07 - Bovins
lait

08 - Bovins
viande

10 - Ovins ou
caprins

15 -
Polyculture

et/ou
polyélevage
(y compris
apiculture)

Nombre de dossiers par filières

0

1

2

3

4

50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68

Nombre de dossiers déposés selon l'age de l'agriculteur 
expérimenté

Nombre de dossiers déposés selon l'age de l'agriculteur expérimenté

10 dossiers en bovins lait



Mise en œuvre du programme AITA en 2025



Mise en œuvre du programme AITA en 2025

Objectif 2025 : préserver la continuité de l’accompagnement des candidats 
à l’installation et des cédants 

- Maintien en 2025 du programme AITA sous la responsabilité de l’Etat 

- Prorogation jusqu’au 31/12/2025 des labellisations et habilitations des structures 
départementales en charge de la préparation à l’installation en agriculture (PAI, CEPPP et 
organismes de formation en charge du stage 21h) par arrêté ministériel du 4 décembre 2024
 - Reconduction des principes actuels de fonctionnement du programme AITA, mentionnés 
dans l’instruction technique DGPE/SDC/2018-613 du 14 août 2018 (toujours en vigueur), avec 
des adaptations au contexte de 2025 précisés dans l’instruction technique DGPE/SDC/2025-302 
du 14 mai 2025 
- pas de nouvel appel à candidatures en vue de l’agrément des structures de diagnostic/conseil 
en 2025

- Pas de nouvel arrêté préfectoral régional AITA pour définir le programme d’actions relatif au 
programme AITA en 2025 (AP n°23-328 du 02/11/2023 toujours en vigueur)



Mise en œuvre du programme AITA en 2025

Appel à projets 2025 relatif aux actions régionales d’animation-communication

❑ Ouverture d’un nouvel appel à projets AITA (volet 6) concernant la conduite en 2026 d’actions 
d’animation et de communication en faveur de l’installation et la transmission

 Calendrier prévisionnel : ouverture en juillet – dépôt des candidatures au 30/09/2025

❑ A l’issue de la procédure de sélection des projets (vérification de la complétude et de l’éligibilité 
des actions), établissement de conventions financières avec les structures chefs de file  

❑ Sélection des actions éligibles au titre des appels à projets du volet 6 : privilégier les actions de 
communication et de sensibilisation à la transmission afin de favoriser l’entrée des futurs cédants 
dans une démarche de transmission avec, dans la mesure du possible, l’intervention de plusieurs 
partenaires de la transmission 

 Ex : actions qui facilitent le repérage dans les territoires des cédants poches de la retraite et hors 
retraite (départs précoces ou précipités)



Informations diverses



Dispositions de la loi du 24 mars 2025 d’orientation pour la 
souveraineté alimentaire et le renouvellement des 

générations en agriculture
Mise en œuvre du guichet France Services Agriculture (FSA)



Une loi qui comporte, outre l’affirmation de la priorité accordée à la 
souveraineté alimentaire, trois grands blocs de mesures :

▪ Une réaffirmation du rôle de l’enseignement agricole, avec la volonté de mieux 
adapter les formations aux besoins régionaux, et la volonté d’augmenter 

l’attractivité du métier et le niveau de formation

▪ Une série de mesures en faveur de l’installation et la transmission

▪ Une série de mesures destinées à simplifier et sécuriser l’activité agricole, 
notamment sur les questions environnementales : les plus importantes 

concernent la prédation, la destruction de haies, la création de retenues d’eau et 
les bâtiments d’élevage

Trois grands blocs de mesures



En amont un volet formation assorti d’objectifs ambitieux 
pour relever le défi du renouvellement des générations 

La loi fixe un objectif d’augmentation de 30% du nombre d’apprenants 
dans les formations agricoles et agroalimentaires d’ici 2030

Titre II – articles 7 à 19

Principales dispositions de la loi en lien avec la 
formation

- Etablissement d’un programme national d’orientation et de découverte des métiers agricoles et 
des autres métiers du vivant qui doit comporter des actions de découverte pour tous les écoliers, des stages 
de découverte pour les élèves de collège et de seconde, qui sera décliné à l’échelon départemental (article 7)

 - Mise en place d’un volontariat agricole, d’une durée maximale de 6 mois, ouvert aux 18-35 ans, 
afin de permettre aux personnes de travailler sur le lien entre agriculture et territoire et de découvrir le 
milieu agricole (article 8)

•  - Création du Bachelor Agro, diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de 
l’agronomie (niveau bac+3) qui doit devenir un niveau de formation de référence dans les métiers de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire entre le BTS agricole et le diplôme d’ingénieur  (article 15)



Le volet installation-transmission et ses instruments
pour relever le défi du renouvellement des générations

avec un objectif d’au moins 400 000 exploitations et 500 000 agriculteurs d’ici 2035
 Titre III – articles 20 à 29

 

Principales dispositions de la loi en lien avec 
l’installation et la transmission

▪ Mise en place dans chaque département d’un guichet unique d’accueil, d’orientation et d’accompagnement, 
dénommé « France Services Agriculture » , qui s’appuie sur le réseau des chambres d’agriculture, destiné à 
toutes les personnes voulant s’engager dans une activité agricole ou céder une exploitation (articles 20 et 24)

▪ Mise en place d’un diagnostic modulaire (facultatif) au plus tard en 2026 pour accompagner les installations et 
qui devra comporter au moins 2 modules dont un obligatoire, le module dit « stress test climatique » afin 
d’évaluer la résilience d’un projet (article 22)

▪ Instauration d’ici 2026 d’une aide au passage de relais pour les agriculteurs en difficulté proches de la retraite : 
aide qui pourra être versée au cédant jusqu’à l’âge légal de la retraite, s’il cesse définitivement son activité et 
transmet son exploitation à un jeune bénéficiant des aides à l’installation (article 21)

▪ Inscription dans la loi d’un droit à l’essai pour encourager l’installation en société, sous la forme d’un nouveau 
« contrat d’associé à l’essai » pour expérimenter un travail en commun au sein d’une exploitation agricole 

      (article 26)



Mise en œuvre du guichet France Services 
Agriculture (FSA) – Article 24

Un réseau qui propose 2 niveaux de services et dont le déploiement doit intervenir 
à compter du 1er janvier 2027

▪ Composition du réseau FSA :
 - un point d’accueil unique pour la transmission des exploitations et l’installation des agriculteurs, 
porté dans chaque département par les chambres d’agriculture

 - des structures d’accompagnement et de conseil agréées par l’Etat

▪ La gouvernance et la mise en œuvre du réseau FSA associent l’État et les Régions.

▪ Caractère facultatif du recours aux services du réseau FSA



Mise en œuvre du guichet France Services 
Agriculture (FSA)

Le service d’accueil, d’information et d’orientation (niveau 1 de FSA) 

▪ Service assuré par le point d’accueil départemental unique (PADU) mis en place par les chambres 
départementales d’agriculture dans le cadre de leur mission de service public relative à la politique d’installation 
et de transmission

▪ Service ouvert à toute personne, issue ou non du milieu agricole, souhaitant s’engager en agriculture ou 
envisageant de transmettre son exploitation agricole : rôle d’accueil très large des porteurs de projets et des 
cédants pour les aiguiller dans le montage de leur dossier

▪ Le PADU oriente ensuite les personnes vers les structures de conseil et d’accompagnement (niveau 2 de FSA), 
après une présentation exhaustive et pluraliste de celles-ci

▪ Organisation d’un temps d’échange collectif entre les personnes ayant un projet d’installation

▪ Le PADU est au centre du processus de repérage des futurs cédants. 
    → Sur la base des informations transmises par les organismes de gestion des retraites, il se charge de contacter 
l’exploitant agricole 5 ans avant l’âge légal de départ à la retraite pour transmettre, s’il le souhaite, les 
caractéristiques de son exploitation et de son projet de cession éventuel. 



Mise en œuvre du guichet France Services 
Agriculture (FSA)

Le service de conseil et d’accompagnement (niveau 2 de FSA) 

▪ Service ouvert à toute personne ayant un projet d’installation en agriculture ou de transmission de son activité 
agricole

▪ Service assuré par des structures agréées par l’Etat, dans des conditions fixées par un cahier des charges 
précisant notamment les modalités de protection du secret des affaires et de coordination avec les autres 
membres du réseau → cahier des charges qui obéit à des règles nationales précisées par décret ainsi qu’à des 
règles propres à chaque région

▪ Fonction de ces structures : délivrer un conseil ou un accompagnement aux futurs installés dans le but d’assurer 
la viabilité du projet et proposer aux futurs cédants un parcours d’aide à la transmission

▪ Possibilité d’orienter les personnes vers des prestataires (niveau 3 hors FSA) dans le respect du principe de 
pluralisme

▪ La structure choisie par le porteur de projet établit un état des lieux de ses compétences, conçoit et propose le 
cas échéant un parcours de formation. Le porteur de projet choisit l’organisme de formation, public ou privé.



Mise en œuvre du guichet France Services 
Agriculture (FSA)

Calendrier et travaux à conduire : 

- Travaux de préfiguration du réseau FSA en 2025 et 2026, pour un service opérationnel à 

compter du 1er janvier 2027 – Test FSA dans des départements pilotes en 2026

- Travaux de développement du futur système informatique

- Rédaction des projets de décrets (4 à venir dont un concernant le cahier des charges pour 
encadrer les structures de niveau 2, l’actualisation des textes applicables aux aides à 
l’accompagnement) d’ici fin 2025

- Publication des arrêtés et instructions techniques en 2026

- Question du financement à définir, fait partie des discussions de l’Etat et de Chambre 
d’agriculture France : niveau 1 financé à partir des crédits de fonctionnement de CDA France et 
niveau 2 financé par l’Etat à partir des crédits AITA actuels
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